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ARTICLE 81BIS

Compléter cet article par lesmots : « et a Saint-Martin ».

EXPOSE SOMMAIRE
Il est indispensable de dresser le bilan du systéme de santé et de sécurité sociale a Saint-Martin,

collectivité d’outre-mer qui manque de toutes les données statistiques et chiffrées permettant
d’ élaborer une politique sociale suivie.
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